
          CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL TAR 

La Présidente du CDTH:

       Odile BOURDEL

Avec la participation du club :

LIEU du Concours:

TIR OLYMPIQUE SPORTIF SETE THAU & GARRIGUES

Nombre de poste SamediDISCIPLINE Dimanche

série 40 : 09h00  série 41 : 09h30  

série 42 : 16h00

810 - Fusil Répétition                    

812 - Fusil Modifié P.C.                 

811- Fusil Modifié G. C.                

813 = Discipline Assise

816 - FSA  P. Cal. 222/223                   

815 - FSA Gros Cal   

4 postes    50 m

série 13 : 09h00  série 14 : 10h00 

série 15 : 11h00  série 16 : 14h00  

série 17 : 15h00  série 18 : 16h00

série 19 : 09h00  série 20 : 10h00 

série 21 : 11h00  série 22 : 14h00  

série 23 : 15h00  série 24 : 16h00

4 postes   100 m

série 4 : 10h00  série 5 : 14h00 

série 6 : 16h00

820/823 - Car Militaire 22LR        

822 = Car. Assis (S3 et D3)

série 10 : 10h00  série 11 : 14h00 

série 12 : 16h00

   12 euros par discipline tirée

4 postes    100 m

ARBITRAGE:

MONTANT DES INSCRIPTIONS:

série 47 : 14h00  série 48 : 14h30  

série 49 : 15h00  série 50 : 15h30

série 31 : 09h00  série 32 : 10h00 

série 33 : 11h00  série 34 : 14h00                        

série 35 : 15h00  série 36 : 16h00

série 43 : 14h00  série 44 : 14h30  

série 45 : 15h00  série 46 : 15h30

série 25 : 09h00  série 26 : 10h00 

série 27 : 11h00  série 28 : 14h00                        

série 29 : 15h00  série 30 : 16h00

série 37 : 09h00  série 38 : 09h30  

série 39 : 16h00

COMITE DEPARTEMENTAL DE TIR DE L'HERAULT

  22 et 23 mars 2025

Stand de BALARUC

série 1 : 09h00  série 2 : 11h00 

série 3 : 15h00

série 7 : 09h00  série 8 : 11h00 

série 9 : 15h00

INSCRIPTIONS EXCLUSIVEMENT SUR LE SITE ISISWEB DU 8 MARS AU 17 MARS 2025

Lundi 17 mars 2025

paiement obligatoire à l'inscription par VIREMENT sur le compte du CDTH

LIMITE D'INSCRIPTION LE:

RAPPEL : Le club doit être à jour de sa COTISATION

A NOTER :  Après dérogation, le  200m se tirera à la distance de 100m sur cible réduite .                                                                                                          

Epreuves  811 et 812,815 et 816,820 et 822 et 823 : les tireurs doivent choisir dès le départemental l'épreuve dans laquelle ils désirent 

concourir.                                                                                                                                                                                                                            

Sous la responsabilité de la Commission Départementale d'Arbitrage

821 - Carabine Semi Auto                                                                                                

à 25m et 50m 

830 /832- Pistolet/Révolver             

831 - Vitesse Militaire 

12 postes    25 m

12 postes     25 m

2 postes




